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Qui propose la mise en œuvre d'une composi�on
administra�ve ?
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Le Collège de l’AMF dispose de la faculté, en même temps qu’il no��e les griefs, de proposer
aux personnes mises en cause n’ayant pas respecté leurs obliga�ons professionnelles, aux
prestataires gérant des infrastructures de marché, aux éme�eurs et à toute personne en
ma�ère d’abus de marché, d’entrer en voie de composi�on administra�ve.

Il dispose à cet égard d’un pouvoir souverain d’apprécia�on.
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